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ANNEXE I
Loi concernant la Régie de gestion des matières

résiduelles de la Mauricie









ANNEXE II
Les Ententes intermunicipales



Entente intermunicipale entre la Régie de gestion
des matières résiduelles de la Mauricie et la
municipalité de Champlain concernant la gestion
du Lieu d’enfouissement sanitaire de Champlain











Entente intermunicipale entre la municipalité de
Champlain et la Régie intermunicipale de gestion
des déchets du secteur Ouest de Portneuf
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